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CONCOURS PHOTO 2008 organisé par le CER SNCF de Normandie
Article 1 :
Le thème retenu est « l’eau ».
Les photographies, noir et blanc, ou couleur, seront de format 13X18 cm.
Le concours est ouvert à tous les cheminots, ainsi que leurs ayants-droit.

Article 2 :
Le nombre de photographies est limité à 3 par auteur.
Au dos, de chaque épreuve, devront figurer : le nom, le prénom, l’adresse de l’auteur, le titre de la photo.

Article 3 :
Il appartient aux participants de s’assurer que les épreuves ne risquent pas de choquer le public ou de donner lieu à réclamations ou dommages et intérêts.
Si des personnages sont photographiés, vous devez obtenir de ceux-ci une autorisation.

Article 4 :
Le concours sera jugé au siège du CER le mercredi 22 octobre à partir de 10 h 00. Chaque participant est invité cordialement à assister aux délibérations du jury. Les décisions du jury sont sans appel.

Article 5 :
Les principaux lots mis au concours sont :
1er prix : un séjour d’une semaine en 2009 pour deux personnes à la maison familiale du CCE à Calvi 
2ème prix : un séjour pour deux personnes au Carnaval de Dunkerque dans le cadre d’une sortie organisée par le CER
3ème prix : un séjour d’une semaine en 2009 dans un chalet du CER à Dives sur Mer.
Les résultats feront l’objet d’une publication dans les supports d’information du CER.
Article 6 :
Les photos sont à envoyer pour le lundi 20 octobre 2008 minuit dernier délai, à l’adresse suivante : CER SNCF de Normandie, 15, rue de la Gare, 76300 Sotteville les Rouen, les frais éventuels d’affranchissement sont à la charge du participant.

Article 7 :
Chaque participant doit être l'auteur de la (des)  photo(s)  soumise(s)  au concours et accepte qu'en la (les)  soumettant, il cède son droit d'auteur et renonce à l'intégralité de ses droits sur celle(s)-ci.
Article 8 : 
Le fait de participer au concours implique l’acceptation du présent règlement.

Sotteville les Rouen,
le 10 septembre 2008
